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(54)  Procédé  d'application  en  continu  d'un  revêtement  organique  sur  un  produit  métallurgique 
en  défilement  et  dispositif  pour  sa  mise  en  oeuvre 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  d'application 
en  continu  d'un  revêtement  organique  sur  un  produit 
métallurgique  7  en  défilement  à  partir  d'un  bain  d'un  ma- 
tériau  organique  liquide  3  contenu  dans  un  bac  2  et  sus- 
ceptible  de  comporter  des  bulles  d'air,  le  transfert  dudit 
matériau  organique  liquide  3  sur  le  produit  étant  réalisé 
dans  une  zone  d'enduction,  caractérisé  en  ce  que,  pour 

éliminer  lesdites  bulles  d'air,  on  crée  dans  au  moins  une 
zone  du  bain,  située  en  amont  de  ladite  zone  d'enduc- 
tion,  un  courant  ascendant  dans  le  matériau  liquide  de 
manière  à  amener  les  bulles  du  bain  au  voisinage  de  sa 
surface  et  provoquer  leur  éclatement. 

L'invention  concerne  également  un  dispositif  pour 
la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 
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Description 

L'invention  concerne  l'application  en  continu  d'un 
revêtement  organique  sur  un  produit  métallurgique  en 
défilement,  en  particulier  l'enduction  en  continu  des  s 
bandes  d'acier  par  une  résine. 

Les  bandes  d'acier,  après  avoir  été  laminées,  peu- 
vent  subir  ensuite  divers  traitements  métallurgiques, 
tels  qu'un  recuit  continu  et  un  électrozingage,  suivis  d'un 
traitement  de  surface  de  finition  par  application  d'un  re-  10 
vêtement  organique  constitué  de  résine. 

L'application  en  continu  d'un  matériau  organique  li- 
quide  tel  qu'une  résine  ou  une  peinture  s'effectue  le  plus 
souvent  par  enduction  au  rouleau.  L'installation  requise 
comporte  un  bac  alimenté  en  continu  par  ledit  matériau  15 
organique  liquide  au  moyen  d'une  rampe  d'alimentation. 
Une  série  de  rouleaux  en  rotation,  dont  la  partie  infé- 
rieure  de  l'un  d'entre  eux  au  moins  est  immergée  dans 
le  bac,  sont  agencés  de  façon  à  ce  que  le  matériau  or- 
ganique  liquide  soit  appliqué  uniformément  sur  la  bande  20 
en  défilement. 

Le  bac  est  alimenté  continûment  en  matériau  orga- 
nique  liquide  au  moyen  d'une  rampe  d'alimentation 
plongeant  dans  le  bain  dudit  matériau  organique  liquide. 
Cette  alimentation  génère  des  bulles  d'air  en  surface  du  25 
bain  qui  sont  entraînées  avec  le  matériau  organique  li- 
quide  sur  les  rouleaux  en  rotation,  puis  finalement  trans- 
férées  sur  la  bande  en  défilement,  altérant  ainsi  son  as- 
pect  de  surface. 

Un  moyen  connu  de  pallier  cet  inconvénient  est  de  30 
placer  dans  le  bac  une  cloison  faisant  office  de  barrage 
entre  la  rampe  d'alimentation  et  les  rouleaux  en  rotation. 
Les  bulles  d'air  stagnant  à  la  surface  du  bain  sont  ainsi 
retenues  par  la  cloison,  un  passage  ménagé  dans  la 
partie  inférieure  du  bac  permettant  la  libre  circulation  du  35 
matériau  organique  liquide  débarrassé  des  bulles  d'air, 
et  par  suite  l'obtention  de  bandes  ayant  un  bon  aspect 
de  surface. 

Cependant  cette  cloison  utilisée  comme  barrage 
anti-bulles  ne  résout  qu'une  partie  du  problème  posé  40 
par  le  transfert  des  bulles  sur  la  bande  en  défilement. 
En  effet  le  ou  les  rouleaux  dont  la  partie  inférieure  est 
immergée  dans  le  bain  de  matériau  organique  liquide 
génèrent  de  par  leur  rotation  des  bulles  d'air  à  la  surface 
du  bain,  qui  par  l'intermédiaire  des  autres  rouleaux  vont  45 
être  transférées  sur  la  bande  en  défilement. 

De  surcroît,  les  rouleaux  placés  au  dessus  de  la 
surface  du  bain  de  matériau  organique  liquide  génèrent 
également  des  bulles  d'air  à  la  surface  du  bain  lors  de 
la  chute  sur  la  surface  du  bain  de  l'excès  de  matériau  so 
organique  liquide  n'adhérant  pas  auxdits  rouleaux. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  moyen  em- 
pêchant  les  bulles  générées  par  les  rouleaux  en  rotation 
et  par  la  rampe  d'alimentation  d'être  transférées  avec  le 
matériau  organique  liquide  sur  la  bande  en  défilement  55 
et  d'en  altérer  son  aspect  de  surface. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  d'ap- 
plication  en  continu  d'un  revêtement  organique  sur  un 

produit  métallurgique  en  défilement  à  partir  d'un  bain 
d'un  matériau  organique  liquide  contenu  dans  un  bac  et 
susceptible  de  contenir  des  bulles  d'air,  le  transfert  dudit 
matériau  organique  liquide  sur  le  produit  étant  réalisé 
dans  une  zone  d'enduction,  caractérisé  en  ce  que  pour 
éliminer  lesdites  bulles  d'air,  on  crée  dans  au  moins  une 
zone  du  bain,  située  en  amont  de  ladite  zone  d'enduc- 
tion,  un  courant  ascendant  dans  le  matériau  liquide  de 
manière  à  amener  les  bulles  contenues  dans  le  bain  au 
voisinage  de  sa  surface  et  provoquer  leur  éclatement. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
d'application  en  continu  d'un  revêtement  organique  sur 
un  produit  métallurgique  7  en  défilement  pour  la  mise 
en  oeuvre  du  procédé  précédemment  décrit,  ledit  dis- 
positif  comprenant: 

un  bac  2  contenant  un  matériau  organique  liquide  3, 
une  rampe  1  plongeant  dans  le  bain  de  matériau 
organique  3  et  alimentant  continûment  le  bac  2  en 
matériau  organique  liquide  3, 
des  moyens  de  défilement  du  produit  métallurgique 
comportant  un  rouleau  dit  rouleau  de  maintien  6, 
un  rouleau  dit  rouleau  preneur  4  dont  la  partie  infé- 
rieure  est  immergée  dans  ledit  bac  2  contenant  le 
matériau  organique  liquide  3,  ledit  rouleau  preneur 
4  transférant  le  matériau  organique  3  sur  un  rouleau 
dit  rouleau  applicateur  5  lequel  transfère  à  son  tour 
le  matériau  organique  3  sur  le  produit  métallurgique 
7  en  défilement,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
des  moyens  pour  créer  un  courant  ascendant  dans 
au  moins  une  zone  du  bac  placée  entre  la  rampe 
d'alimentation  1  et  le  rouleau  preneur  4,  pour  retenir 
les  bulles  d'air  générées  par  la  rampe  d'alimenta- 
tion  1  et  attirer  les  bulles  d'air  générées  par  le  rou- 
leau  preneur  4  et  par  la  chute  dans  le  bac  du  maté- 
riau  organique  non  adhérant  au  point  de  contact  du 
rouleau  applicateur  5  et  du  rouleau  preneur  4. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit,  donnée  en  référence  à  la  figure  uni- 
que  annexée  qui  représente  schématiquement,  vu  en 
coupe  longitudinale,  un  exemple  d'un  dispositif  anti-bul- 
les  d'une  installation  de  revêtement  selon  l'invention. 

Une  rampe  d'alimentation  1  plongeant  dans  un  bac 
2  de  matériau  organique  liquide  3,  ledit  matériau  orga- 
nique  étant  une  résine  à  l'état  liquide,  alimente  ledit  bac 
en  continu  en  ce  matériau  organique  liquide.  Le  débit 
de  la  rampe  d'alimentation  1  est  compris  entre  50  et  60 
l/mn  adapté  au  type  de  résine  utilisée.  Cette  alimenta- 
tion  en  matériau  organique  liquide  3  dans  le  bac  2  gé- 
nère  des  bulles  d'air  à  la  surface  du  bain. 

Un  rouleau  dit  rouleau  preneur  4,  dont  l'extrémité 
inférieure  est  immergée  dans  le  bac  2  contenant  le  ma- 
tériau  organique  liquide  3,  transfère  ledit  matériau  orga- 
nique  liquide  sur  un  rouleau  dit  rouleau  applicateur  5, 
lequel  transfère  à  son  tour  le  matériau  organique  liquide 
sur  le  produit  métallurgique  7  en  défilement  maintenu 
par  un  rouleau  de  maintien  6.  La  vitesse  de  défilement 
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du  produit  métallurgique  7  est  comprise  par  exemple  en- 
tre  60  et  80  m/mn. 

La  rotation  du  rouleau  preneur  4  génère  la  forma- 
tion  de  bulles  d'air  lorsque  ledit  rouleau  attaque  la  sur- 
face  du  bain.  Une  partie  de  ces  bulles  d'air  peuvent  être 
entraînées  avec  la  rotation  dudit  rouleau  preneur  4  et 
transférées  avec  le  matériau  organique  liquide  3  sur  le 
rouleau  applicateur  5  puis  finalement  sur  le  produit  mé- 
tallurgique  7. 

L'excès  de  matériau  organique  n'adhérant  pas  aux 
points  de  contact  du  rouleau  preneur  4  et  du  rouleau 
applicateur  5  provoque  la  chute  d'égouttures  dudit  ma- 
tériau  organique  liquide  dans  le  bain,  provoquant  la  for- 
mation  de  bulles  d'air  à  la  surface  du  bain  de  matériau 
organique  liquide  3. 

Selon  l'invention  un  rouleau  dit  rouleau  mobile  8  est 
interposé  entre  la  rampe  d'alimentation  1  et  le  rouleau 
preneur  4.  Il  est  immergé  dans  sa  partie  inférieure  dans 
le  bain  de  matériau  organique  liquide  3  à  environ  2  cm 
de  la  surface  et  mis  en  rotation  en  sens  inverse  de  celui 
du  rouleau  preneur  4  afin  de  créer  dans  le  bain  de  liquide 
3  en  avant  de  la  zone  d'enduction  un  courant  ascendant 
de  manière  à  amener  les  bulles  d'air  contenues  dans  le 
bain  au  voisinage  de  la  surface.  Idéalement  la  vitesse 
de  rotation  du  rouleau  mobile  8  est  faible,  afin  que  le 
mouvement  de  rotation  dans  le  bain  ne  génère  pas  de 
nouvelles  bulles  d'air. 

Le  rouleau  mobile  8  présente  un  autre  avantage  qui 
est  celui  d'entraîner  les  bulles  d'air  adhérant  à  sa  surfa- 
ce,  qui  n'étant  plus  en  contact  avec  le  matériau  organi- 
que  liquide  3  finissent  par  éclater. 

Le  bain  de  matériau  organique  liquide  au  voisinage 
du  rouleau  preneur  4  est  exempt  de  bulles  d'air  et  per- 
met  ainsi  d'obtenir  une  bande  revêtue  du  matériau  or- 
ganique  ayant  un  très  bon  aspect  de  surface. 

Un  exemple  de  réalisation  de  la  présente  invention 
utilise  un  bac  2  représenté  schématiquement  en  coupe, 
présentant  des  parois  verticales,  à  savoir  une  paroi 
amont  x  droite  et  une  paroi  aval  y  inclinée.  La  longueur 
du  bac  2  est  de  2,30  m,  sa  largeur  de  95  cm  en  partie 
supérieure  et  de  75  cm  en  partie  inférieure  et,  sa  pro- 
fondeur  de  13  cm.  La  paroi  aval  y  est  inclinée,  afin  de 
limiter  les  perturbations  dans  le  bain  de  matériau  orga- 
nique  liquide  3.  La  rampe  d'alimentation  1  placée  au  voi- 
sinage  de  la  paroi  verticale  x  du  bac  2  est  constituée 
d'un  tuyau  horizontal  d'une  longueur  de  1  ,55  m  et  d'un 
diamètre  de  3  à  4  cm  auquel  sont  connectés  quatre 
tuyaux  obliques  ou  verticaux  longs  de  16  cm  et  de  3  à 
4  cm  de  diamètre,  espacés  les  uns  des  autres  de  40  cm, 
dont  les  extrémités  de  3  à  4  mm  de  diamètre  plongent 
dans  le  bain  de  matériau  organique  liquide  3. 

Le  rouleau  mobile  8  constitué  d'une  âme  en  acier 
revêtue  d'une  couche  de  caoutchouc  de  3  à  4  cm 
d'épaisseur,  de  diamètre  de  25  cm  et  de  longueur  de  2 
m  est  immergé  dans  le  bain  de  matériau  organique  li- 
quide  3  dans  sa  partie  inférieure  à  une  profondeur  de  2 
cm.  L'écartement  entre  le  rouleau  preneur  4,  constitué 
d'une  âme  en  acier  revêtue  de  chrome  de  diamètre  de 

25  cm  et  de  longueur  de  2  m  environ,  et  le  rouleau  mo- 
bile  8  est  de  5  cm. 

Le  rouleau  applicateur  5,  constitué  d'une  âme  en 
acier  revêtue  d'une  couche  de  caoutchouc  de  diamètre 

s  de  30  cm  et  de  longueur  de  2  m  environ,  est  utilisable 
jusqu'à  un  certain  niveau  d'usure  du  caoutchouc,  soit 
quand  le  diamètre  dudit  rouleau  atteint  25,5  cm. 

La  vitesse  de  défilement  du  produit  métallurgique  7 
est  de  60  à  80  m/mn.  Si  l'on  prend  100  comme  base 

10  pour  cette  vitesse,  la  vitesse  du  rouleau  applicateur  5 
varie  de  1  30  à  1  60  %  de  la  vitesse  de  défilement,  la  vi- 
tesse  du  rouleau  preneur  4  varie  de  40  à  60  %  de  la 
vitesse  de  défilement  et  la  vitesse  du  rouleau  mobile  8 
est  de  5  à  15  %  (typiquement  10  %)  de  la  vitesse  de 

15  défilement. 
Les  matériaux  organiques  liquides  3  appliqués  sur 

des  bandes  métalliques  7  grâce  à  une  telle  installation 
sont  par  exemple  des  résines  très  fluides  dont  la  visco- 
sité  dynamique  est  d'environ  1  0  cP.  A  titre  d'exemple  de 

20  résine  utilisée,  on  peut  citer  le  SOLPLEX,  résine  à  base 
de  silice  couramment  employée  dans  l'industrie  auto- 
mobile  et  dont  l'épaisseur  du  revêtement  est  de  l'ordre 
de  7  urn  en  couche  humide. 

Le  débit  de  la  pompe  de  la  rampe  d'alimentation  va- 
25  rie  entre  50  à  60  l/mn  selon  la  viscosité  de  la  résine. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exem- 
ple  qui  a  été  décrit  et  représenté,  le  rouleau  mobile  8 
peut  être  remplacé  par  tout  autre  moyen  constitué  d'une 
surface  mobile  dont  le  mouvement  crée  un  courant  as- 

30  cendant  au  sein  du  bain  de  matériau  organique. 

Revendications 

35  1.  Procédé  d'application  en  continu  d'un  revêtement 
organique  sur  un  produit  métallurgique  en  défile- 
ment  à  partir  d'un  bain  d'un  matériau  organique  li- 
quide  contenu  dans  un  bac  et  susceptible  de  com- 
porter  des  bulles  d'air,  le  transfert  dudit  matériau  or- 

40  ganique  liquide  sur  le  produit  étant  réalisé  dans  une 
zone  d'enduction,  caractérisé  en  ce  que  pour  élimi- 
ner  lesdites  bulles  d'air,  on  crée  dans  au  moins  une 
zone  du  bain,  située  en  amont  de  ladite  zone  d'en- 
duction,  un  courant  ascendant  dans  le  matériau  li- 

45  quide  de  manière  à  amener  les  bulles  du  bain  au 
voisinage  de  sa  surface  et  provoquer  leur  éclate- 
ment. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
50  que  lesdites  bulles  d'air  sont  entraînées  par  un  cou- 

rant  ascendant  généré  par  le  déplacement  d'un  élé- 
ment  à  la  surface  duquel  lesdites  bulles  viennent 
adhérer. 

55  3.  Dispositif  d'application  en  continu  d'un  revêtement 
organique  sur  un  produit  métallurgique  6  en  défile- 
ment  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  la 
revendication  1  ou  2,  dispositif  comprenant  : 

35  1. 

40 

45 

2. 
50 

3 



5 EP  0  842  709  A1 

un  bac  2  contenant  un  matériau  organique  li- 
quide  3, 
une  rampe  1  plongeant  dans  ledit  bain  de  ma- 
tériau  organique  3  et  alimentant  le  bac  2  en 
continu  en  matériau  organique  liquide  3,  s 
des  moyens  de  défilement  du  produit  métallur- 
gique  comportant  un  rouleau  dit  rouleau  de 
maintien  6, 
un  rouleau  dit  rouleau  preneur  4  dont  la  partie 
inférieure  est  immergée  dans  ledit  bac  2  con-  10 
tenant  le  matériau  organique  liquide  3,  ledit 
rouleau  preneur  4  transférant  le  matériau  orga- 
nique  3  sur  un  rouleau  dit  rouleau  applicateur 
5  lequel  transfère  à  son  tour  le  matériau  orga- 
nique  3  sur  le  produit  métallurgique  7  en  défi-  15 
lement,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  pour  créer  un  courant  ascendant  dans 
au  moins  une  zone  du  bac  placée  entre  la  ram- 
pe  d'alimentation  1  et  le  rouleau  preneur  4,  pour 
retenir  les  bulles  d'air  générées  par  la  rampe  20 
d'alimentation  1  et  attirer  les  bulles  d'air  géné- 
rées  par  le  rouleau  preneur  4  et  par  la  chute 
dans  le  bac  du  matériau  organique  non  adhé- 
rant  au  point  de  contact  du  rouleau  applicateur 
5  et  du  rouleau  preneur  4.  25 

Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  sont  constitués  par  un  élé- 
ment  comportant  une  surface  mobile  partiellement 
immergée  dans  ledit  bac  2.  30 

Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  élément  est  constitué  par  un  rouleau  8 
mobile  en  rotation. 

35 
Dispositif  selon  une  des  revendications  4  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  mobile  se  déplace 
dans  le  même  sens  que  le  rouleau  preneur  4. 

Dispositif  selon  une  des  revendications  4  à  6,  ca-  40 
ractérisé  en  ce  que  la  vitesse  de  déplacement  de 
l'élément  mobile  est  de  5  à  15  %  de  la  vitesse  de 
défilement  de  la  bande  métallique  7. 
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